
  ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

Date et heure : 9 décembre 2024, 20 h 00 

Endroit :  515, Route des Prêtes (salle du conseil)  

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

3.1. Adoption et suivi du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 novembre 2024 

4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

4.1. Dépôt et autorisation de paiement des comptes du mois   

4.2. Date des séances du conseil : Année 2025 

4.3. Dépôt : Registre public des déclarations faites par les membres du conseil, en vertu de l’article 6 
de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 

4.4. Adoption : Règlement 516-2014 « établissant les taux de taxes, les frais et la tarification des 
services pour l’exercice financier 2025 »  

4.5. Avis de motion : Règlement 517-2024 « Règlement modifiant le règlement 491-2021 portant sur 
la régie interne des séances du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans »   

4.6. Avis de motion : Règlement 519-2024 « Règlement de gestion contractuelle » 

4.7. Dépôt : Déclaration de mise à jour des intérêts pécuniaires   

5. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

5.1. Avis de motion : Règlement 518-2024 « concernant la protection et la sécurité contre 
l’incendie » 

5.2. Embauche : Pompier volontaire 

6. TRANSPORT 

7. HYGIÈNE DU MILIEU  

7.1. Autorisation de paiement no 3 : Infrastructures municipales du projet de réfection de l’avenue 
des Sports, avenue Rousseau et rue des Muguets 

8. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE  

9. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
9.1. Demande adressée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) : lot 
6 186 495  



9.2. Demande adressée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) : 
Domaine St-Pierre  

9.3. Nominations : Membres du comité consultatif d’urbanisme  

10. LOISIRS ET CULTURE 

10.1. Engagement : Surveillant de patinoire 

11. CORRESPONDANCE 

12. SUIVI DES DOSSIERS DES ÉLUS  

13. DIVERS  

14. PÉRIODE DE QUESTIONS  

15. LEVÉE DE LA SÉANCE  

 

 

Le directeur général,  
Nicolas St-Gelais  


